Tournoi Inter régional de l’E.P.BRETIGNOLLES

(vendredi 10 septembre et samedi 11 septembre 2010)

Règlement

Article 1 – Le club de Brétignolles organise un tournoi inter régional de tennis de table sur 16 tables, avec des balles oranges, le vendredi 10 septembre et le samedi 11 septembre 2010 à l’adresse suivante : Allée du stade, 79140 Le Pin
Article 2 – Tableaux ; Horaires ; Tarifs 
	VENDREDI 10 SEPTEMBRE

	Tableaux
	Horaires
	Tarifs

	N° 1                                    NC à 1199
	20H00
	5€

	N° 2                                    NC à 999
	20H30
	5€

	N° 3                                    NC à 1799
	21H00
	5€

	N° 4                        Coupe davis 2499
	21H30
	8€


	SAMEDI 11 SEPTEMBRE

	Tableaux
	Horaires
	Tarifs

	N° 5                   Benjamins, minimes, cadets
	13H30
	4€

	N° 6                                   Vétérans
	14H00
	5€

	N° 7                                   Toutes séries
	15H00
	5€

	N° 8                                   NC à 1099
	16H00
	5€

	N° 9                                  NC à 1599
	17H00
	5€

	N° 10                            Dames toutes séries
	17H00
	5€

	N° 11                              NC à 1399
	18H30
	5€

	N° 12                         Coupe Davis (3299)
	19H30
	8€


Article 3 – Ouverture de la salle le vendredi à 18h00 h et le samedi à 12 h. Pointage et tirage au sort 1 heure avant le début de chaque tableau. – Attention : chaque joueur devra être régulièrement licencié (demande de licence postée à la ligue au plus tard le jeudi 9 Septembre 2010) et présenter un certificat médical.

Article 4 – Les 8 premiers de chaque tableau seront récompensés. (coupes, numéraires et lots ) si le nombre d’engagés dans un tableau est inférieur à 16, la dotation au ¼ de finalistes sera supprimée. (coupes, lots, numéraire )
Article 5 – Les féminines sont autorisées à jouer dans tous les tableaux. En revanche, les moins de 11 ans ne seront pas autorisés à jouer dans les tableaux seniors.

Article 6 – Une tenue sportive est exigée.

Article 7 – Chaque tableau se déroulera par poule de 3. Les 2 premiers de chaque poule seront qualifiés pour le tableau final. Le perdant de chaque partie devra arbitrer la partie suivante. 

Article 8– Le forfait d’un joueur sera prononcé après 5 minutes et 3 appels. La période d’échauffement ne devra pas excéder 2 minutes. L’arbitre est tenu de rapporter la fiche de partie à la table de juge-arbitrage.

Article 9– Mr Créon Samuel, le juge-arbitre de la compétition, aura tout pouvoir pour résoudre les litiges et prendre les décisions appropriées.

Article 10 – Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Article 11 – Buvettes et buffets seront à votre disposition.

Article 12 – Les inscriptions devront parvenir au plus tard le vendredi à 18h00 et le samedi à 11h30 pour les tableaux du jour au directeur des épreuves :
Article 13 – L’inscription au tournoi vaut acceptation du présent règlement.

Dominique GANNE – Monconseil 79140 Brétignolles Tél : 05 49 81 01 05 / 06 14 21 36 73

                                                  Email : ganne.dominique@wanadoo.fr 
